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Saisies de marchandises à Saint-Laurent du Maroni
Dans le cadre de la lutte contre le virus Covid-19,  les douanes de Saint-Laurent  du Maroni  sont
mobilisées et solidaires : Depuis le 16 mars 2020,  17 tonnes de marchandises ont été saisies, soit
près de 60 000 €. 6 045 € de blanchiment de délit douanier ont également été relevés.

Malgré la crise sanitaire, les services des douanes ont maintenu leur vigilance et leurs efforts
en matière de lutte contre la fraude.

13 saisies douanières ont été opérées dans la région de Saint-Laurent du Maroni , soit à
la circulation, soit sur le débarcadère (la Charbonnière) ou encore à proximité de Mana:

- Plus de 17 tonnes de denrées alimentaires interceptées, avec notamment du riz, de la
viande  congelée,  des  condiments,  des  produits  cosmétiques,  des  boissons  sucrées  ou
alcoolisées, du sucre…

-  Du carburant,  du  gaz,  des  lubrifiants  pour  moteur,  trois  véhicules  légers,  deux
cyclomoteurs, et diverses pièces détachées saisis.

- Relève d’un blanchiment de délit douanier (orpaillage illégal) avec la saisie de la somme
de 6045 € et de deux téléphones satellitaires. 

Ces saisies gênent considérablement les flux logistiques qui alimentent les sites d’orpaillage
clandestins dont les activités n’ont pas cessées. 

A  noter:  Les  services  des  douanes,  appuyé  de  la  DGTM (Direction  Générale  des
Territoires et  de la Mer) pour les vérifications phytosanitaires,  ont remis une partie des
marchandises saisies au profit oeuvres caritatives, dont la Croix-Rouge.
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